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Les groupes dominants ont tendance à valoriser leur langue et à vouloir l’imposer aux groupes 
dominés. En Afrique du Nord, le berbère, une langue pratiquée le long du bassin méditerranéen, 
résiste aujourd’hui après avoir survécu aux grandes langues écrites et savantes comme le grec et le 
latin, même si elle a connu très tôt, et jusqu’à nos jours, une domination de la part des différents 
conquérants. Tandis que l’écriture berbère, nommée tifinagh, ne figure aujourd’hui qu’en tant 
que trace mémorielle, la langue orale est très vivante et caractérisée par une création artistique et 
littéraire très puissante. Toutefois, les locuteurs berbérophones se retrouvent discriminés à cause 
de leur langue en Méditerranée sud et au sein de la diaspora en Europe et Amérique.

Selon Pierre Bourdieu1, les problèmes sociaux, 
sont des problèmes politiques, on peut donc, 
sans ambages, avancer qu’il en est de même 
pour les questions linguistiques2. La langue est, 
certes, un moyen de communication entre les 
hommes, mais elle est loin d’être réductible à 
ce seul aspect. Investie, socialement, et symbo-
liquement, elle est dotée d’un capital spécifique 
sur le marché des biens symboliques.

Les groupes dominants ont tendance à 
valoriser leur langue et à vouloir l’imposer aux 
groupes dominés. Il en est ainsi dans l’histoire 
de l’humanité et, en particulier, dans celle de la 
Méditerranée depuis l’Antiquité. Sans retracer 

l’histoire des langues et des rapports de forces 
qui les ont caractérisés, je voudrais revenir 
sur les problèmes linguistiques en Afrique du 
Nord et, précisément, sur le phénomène d’une 
domination linguistique qui s’inscrit dans la 
durée. Comment l’une des anciennes langues de 
la Méditerranée se trouve discréditée en raison 
de sa longévité et impacte le statut de ceux qui 
la pratiquent. 

Cette langue s’appelle le berbère, elle a ré-
sisté, avec le basque, aux grandes langues écrites 
et savantes, comme le grec et le latin, disparues 
à l’époque historique du bassin méditerranéen. 
Elle est parlée en Libye (Zouara, Nefousa), 

1. P. Bourdieu, Ce que parler veut dire, et Langage et pouvoir symbolique (voir bibliographie).
2. La deuxième partie de cet article, parue sous le titre « La langue maternelle des immigrés n’est pas l’arabe », a été 

rédigée en collaboration avec Pierre Vermeren et Omar Hamourit, (dans Analyse Opinion Critique, 13 novembre 2020).

https://aoc.media/auteur/pierre-vermeren/
https://aoc.media/auteur/omar-hamourit/
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en Algérie, au Maroc, au Niger, au Mali, au  
Burkina Faso, en Tunisie (Djerba) et en Égypte 
(dans l’oasis de Siwa). Le plus grand nombre 
de locuteurs la pratiquant sont davantage situés 
en Algérie (Kabylie, Aurès, M’Zab, Hoggar,  
Gourara, mais aussi dans les monts de Blida et 
de l’Ouarsenis) et au Maroc (Rif, Moyen et Haut 
Atlas, et l’Anti-Atlas). Une partie importante 
de ces populations fut historiquement tournée 
vers la Méditerranée surtout aux époques car-
thaginoise, romaine, byzantine où elle a joué 
un rôle déterminant dans l’histoire. En plus de 
leur langue, les Berbères ont parlé le latin et le 
grec3 et ont donné à l’histoire des savants et des 
hommes d’Église hautement reconnus (Apulée, 
Saint Augustin, Saint Cyprien, Tertullien, etc.) 
ainsi que des hommes/femmes politiques qui ont 
marqué l’histoire comme Jugurtha, Massinissa, 
Syphax, Juba ii ou la reine de l’Aurès La Kahina 
ou encore Tariq ibn Ziad.

Malgré un fonds commun au niveau syn-
taxique, le lexique peut enregistrer des dif-
férences selon les groupes. Ces variantes sont 
notables selon que l’on se trouve à l’est ou à 
l’ouest (en Libye ou au Maroc) au nord ou au 
sud (en Kabylie ou dans le Hoggar).

Dispersées sur une superficie très étendue 
et ayant une histoire très longue, les langues 
berbères (connues sous le nom d’amazighes) 
ont connu très tôt une domination (et une 
grande fragmentation) de la part des diffé-
rents conquérants depuis au moins l’Antiquité 
jusqu’à nos jours. Même si ces populations 
détenaient l’usage de l’écriture, dont l’alphabet 
est le tifinagh4, depuis près de trois mille ans, 
cette dernière a disparu très tôt comme langue 

écrite de l’administration et du pouvoir (la plus 
ancienne trace date de la stèle de Dougga5). Elle 
s’est éclipsée au profit du grec, du latin et, plus 
tard, de l’arabe, du turc et du français. Disparue 
des usages de la vie quotidienne6, l’écriture 
des Berbères figure comme trace mémorielle 
sous forme d’inscriptions libyques présentes 
dans toute l’Afrique du Nord : Algérie, Maroc, 
Tunisie, Libye et Canaries et fait la richesse du 
patrimoine de l’humanité.

Une partie importante de ces populations 
fut historiquement tournée vers la 
Méditerranée surtout aux époques 
carthaginoise, romaine, byzantine où elle a 
joué un rôle déterminant dans l’histoire

La langue berbère orale, quant à elle, est très 
vivante. Caractérisée par une création littéraire et 
artistique très dynamique (poésie, musique, archi-
tecture), elle compte actuellement un nombre de 
locuteurs élevé en Méditerranée sud et dans la 
diaspora en Europe (France, Espagne, Belgique, 
Pays-Bas, Allemagne) et aux Amériques (Canada, 
États-Unis). Revendiquant ouvertement ou 
non leur langue, les locuteurs berbérophones 
se retrouvent discriminés en raison de celle-
ci partout dans le monde. Si la référence à la 
Kabylie est privilégiée ici, c’est pour des raisons 
historiques, car c’est là que la question a émergé 
de façon relativement ancienne et ouvertement 
opposée à l’idéologie arabo-islamique. Celle-ci 
sera soulevée dès 1948, elle donnera lieu, en 
1949, à un conflit frontal entre les nationalistes 
et les «  berbéro-nationalistes  » appelés aussi 
berbéro-matérialistes. La question de la langue 

3. Dans la cour du monarque Berbère Massinissa, allié de Rome contre Carthage, on parlait le grec et l’élite envoyait 
ses enfants à Athènes apprendre la littérature et les arts.

4. Ce sont les femmes touarègues qui ont transmis cet alphabet. Elles l’enseignent aux enfants.
5. Stèle bilingue écrite en néo-punique et berbère en hommage au roi berbère Massinissa dont le mausolée, érigé dans 

le royaume numide en ii av. J.-C. dans la Tunisie actuelle.
6. Sauf chez les Touaregs (population du Sahara mais aussi du Niger, Mali, Burkina Fasso) qui ont continué à s’en servir. 

L’alphabet berbère connu sous le nom de tifinagh est actuellement adopté officiellement au Maroc pour écrire le berbère. 
L’Algérie par contre écrit le berbère dans l’alphabet latin.

https://en.wikipedia.org/wiki/Masinissa


Quaderns de la Mediterrània 32, 2021: 155-162	 157

réapparaîtra de façon cruciale à l’indépendance 
de l’Algérie, en 19627. La crise dite de 1949 a, 
pour ainsi dire, constitué un moment fonda-
teur dans l’histoire du mouvement national 
qui a engagé de façon exclusive le pays dans 
la voie de l’arabo-islamisme en lui définissant 
une identité et une langue (arabes) et en lui 
reconnaissant une religion, l’islam, conformé-
ment à la doctrine du leader ouléma Ben Badis 
(Tilmatine, 1948).

Le mouvement des oulémas algériens, bien 
que favorable à l’assimilation des Algériens à 

la langue et la culture françaises, s’est pourtant 
arrogé la paternité du nationalisme et la dé-
fense de l’arabo-islamisme comme fondement 
unique de la nation algérienne8. Les éléments 
favorables à une Algérie algérienne, c’est-à-dire 
non arabe et non musulmane (laïque), se sont 
vu éjectés du mouvement et taxés de « berbéro-
matérialisme » et, pour ainsi dire, exclus de leur 
propre pays. Aucune région d’Afrique du Nord 
n’a connu de situation similaire, c’est-à-dire, 
en l’occurrence, l’enracinement dans la culture 
ancestrale berbère assorti d’une projection dans 

Manifestation à Alger.

7. Je remercie Mohand Tilmatine et Thierry Desrues d’avoir repris certains passages de mon article publié dans les 
Revendications amazighes dans la tourmente des Printemps arabes (centre Jacques-Berque, 2017).

8. Leur mouvement est en lien avec Djamal Eddine El afghani et Rachid Abdou. L’idée étant de diffuser largement la 
langue arabe et de réformer l’islam en éjectant les pratiques locales et surtout le soufisme.
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la « modernité » (laïcité, pluralisme, démocra-
tie) comme élément essentiel de la résistance à 
la colonisation et principe selon lequel s’effec-
tuera l’édification de la future nation. 

Pour cette raison, les Kabyles, bien qu’ayant 
participé à la libération de l’Algérie, se verront 
combattus à cause du refus de l’assimilation 
pure et simple à l’arabo-islamisme. Depuis 
1963, qui correspond à la «  dissidence  » du 
chef  historique du Front de Libération Natio-
nale (FLN) Ait Ahmed9, la Kabylie ne cessera 
pas de combattre les pouvoirs en place pour se 
réapproprier son histoire10.

Un détour par le début de l’islamisation 
serait nécessaire pour appréhender cette 
articulation entre histoire et politique pro-
fondément enracinée dans les pays d’Afrique 
du Nord et qui n’a pas manqué d’alimenter 
une confusion largement entretenue par les 
tenants de l’arabo-islamisme entre langue et 
identité11. Cette situation a permis une prise 
de conscience chez les Kabyles qui a fait tache 
d’huile et gagné les pays voisins.12 Au Maroc, 
on retrouve les mêmes effets avec des reven-
dications similaires évoluant en fonction des 
périodes et des espaces.

Ce rappel consiste à montrer que les 
inégalités linguistiques sont socialement et 
historiquement construites et qu’elles se sont 
transmises depuis les temps les plus anciens. 
Les derniers colonisateurs en Afrique du Nord 
(Français, Espagnols, Italiens), ont réactivé les 
rapports de forces et accentué les clivages entre 
arabophones et berbérophones considérant la 
langue arabe (fut-elle dominée aussi par leur 
propre système) comme langue supérieure 

parce qu’écrite et légitime grâce au Coran. 
Cette perception est, en fait, celle qui perdure 
depuis la conquête de l’Afrique du Nord par 
les Arabes qui imposèrent leur religion et leur 
langue.

Ce débat a fait couler de l’encre pendant la 
colonisation en Algérie et sous le protectorat au 
Maroc sans parvenir à octroyer un statut à la 
langue berbère confinée dans la recherche eth-
nologique et linguistique propre à l’université. 
Il est bon de rappeler que l’enseignement du 
berbère, en France, est officiellement instauré 
en 1913 pour commencer d’une manière effec-
tive en 1915, à l’École des langues orientales 
de Paris.

Les Kabyles, bien qu’ayant participé 
à la libération de l’Algérie, se verront 
combattus à cause du refus de 
l’assimilation pure et simple à l’arabo-
islamisme

Avec les indépendances recouvrées, les 
populations berbères continueront à pratiquer 
leur langue dans leurs régions d’origine mais 
aussi dans les villes où elles sont discriminées. 
Souvent de conditions très modestes, elles n’ont 
pas le capital culturel citadin pour s’intégrer 
si ce n’est au prix de la loi du renoncement 
à soi et à ses valeurs spécifiques. C’est ainsi 
que beaucoup d’Algérois sont des Kabyles (dé- 
kabylisés) ainsi que beaucoup de Casablancais 
(dé-berbérisés). Le pouvoir des cités est très 
important et c’est en leur sein qu’ont émergé 
les mouvements fondamentalistes des années 
trente. Les mouvements des oulémas, en 

9. Ait Ahmed, militant anti-colonialiste, figure importante du mouvement nationaliste algérien. Il est également une figure 
importante de l’opposition depuis 1962 jusqu’à sa mort. 

10. Depuis les années 80 à nos jours, les populations berbères de Kabylie continuent de lutter pour un régime démo-
cratique ouvert sur les langues et les cultures du pays.

11. Araborama
12. Ces dernières années feront apparaître le caractère largement dépassé de la seule revendication culturelle au profit 

d’une redéfinition du politique sur les plans statutaire, territorial et géopolitique (qui, dans certains cas, va de l’autonomie 
à l’indépendance).
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Algérie, et de l’Istiqlal, au Maroc ont diffusé 
le retour aux fondamentaux islamiques. Ils 
vont intégrer les mouvements nationalistes et 
imposer leur idéologie. C’est en leur sein que 
la question des identités et des langues a été 
soulevée à des niveaux différents.13

Depuis plus de soixante-dix ans, ce qui 
correspond aux dates des indépendances recou-
vrées14, l’Afrique du Nord a connu un processus 
d’arabisation accéléré, en réalité un processus 
de déberbérisation pour amener son peuple à 
se séparer de sa langue, de son histoire anté-
islamique plurielle et de son identité culturelle, 
la visée hégémoniste des nationalistes maghré-
bins étant de fonder des États sur le modèle 
jacobin français avec une langue unique et une 
religion elle aussi unique. Le procédé consiste à 
transformer culturellement des groupes entiers 
formés dans une civilisation méditerranéenne 
que tisse une grande diversité culturelle 
(païenne, juive et chrétienne). Aussi paradoxal 
que cela puisse paraître, les pays européens ont 
adopté avec leurs immigrés la même politique 
que les États Nations d’Afrique du Nord avec 
les populations berbères.

En Europe, la loi de la majorité fait loi 
et incite donc les immigrés à se séparer de 
leur langue maternelle perçue comme « sans 
valeur » sur le plan social pour des raisons à la 
fois sociales (intégration oblige) et politiques. 
À l’exception de la Hollande, aucun pays euro-
péen n’a tenu compte de la réalité linguistique 
de ses immigrés, car le respect des politiques 
des pays d’origine l’emportait sur l’intérêt des 
enfants et de leurs familles. La France (en parti-
culier) a introduit l’arabe dans l’enseignement, 

il y a plus de trente ans, alors que la majorité 
des enfants étaient berbérophones.

Or, il est de notoriété publique que les 
premières vagues d’immigration ont été sur-
tout composées de Kabyles et Chaouias (pour 
l’Algérie), Chleuhs, Amazighs et Rifains 
(pour le Maroc)  ; selon plusieurs études, les 
berbérophones d’origine composent la moitié 
des Français d’origine nord-africaine. Les ara-
bophones pratiquent, certes, la darija, langue 
arabe vernaculaire de cette région (incomprise 
au Moyen-Orient), distincte de l’arabe dit clas-
sique ou médian, devenu la langue officielle de 
ces pays depuis les indépendances. La langue 
que l’État français envisage d’enseigner n’est 
en aucun cas une langue maternelle, comme 
l’écrit avec beaucoup d’aplomb le journaliste 
du Monde, Nabil Wakim15, qui part du terme 
générique d’« arabe » employé depuis les colo-
nisations pour désigner toutes les populations 
du nord de l’Afrique.

Aussi paradoxal que cela puisse paraître, 
les pays européens ont adopté avec leurs 
immigrés la même politique que les 
États Nations d’Afrique du Nord avec les 
populations berbères

L’inégalité est donc criante d’autant que 
la langue maternelle de ces enfants a connu 
une situation douloureuse durant la lutte des 
Berbères pour la réappropriation de leur langue 
depuis les années cinquante16. Elle a été en 
se radicalisant depuis les années soixante (en 
Algérie et au Maroc) jusqu’à sa reconnaissance 
comme langue officielle, en 2011, au Maroc 

13. Une branche de l’opposition, le Mouvement pour l’autodétermination de la Kabylie (MAK), s’est dotée d’un gouver-
nement provisoire en exil.

14. Le Maroc a recouvré son indépendance en 1956, l’Algérie, en 1962.
15. Nabil Wakim, « Le bon arabe, c’est celui qui choisit d’être meilleur en français plutôt qu’en arabe », Le Monde, 30 

septembre 2020.
16. Le printemps berbère a marqué les mémoires des Berbères du monde entier. En 1980, des étudiants se sont sou-

levés à Tizi-Ouzou contre le parti unique pour revendiquer la reconnaissance de leur langue dans un cadre démocratique. 
Une vague inédite (en Algérie) a caractérisé cette période.

https://www.lemonde.fr/idees/article/2020/09/30/le-bon-arabe-c-est-celui-qui-choisit-d-etre-le-meilleur-en-francais-plutot-qu-en-arabe_6054144_3232.html
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et 2016, pour l’Algérie. Il est surprenant de 
voir de tels amalgames se produire dans des 
pays pourtant avancés et qui, pour des raisons 
politiques, participent consciemment ou non 
au brouillage des identités et à la confusion des 
langues. Il est important de revenir sur ce point 
qui témoigne de cette inégalité sociale fondée 
sur un mensonge et sur une domination cultu-
relle qui risque de laisser des traces indélébiles.

En effet, dans son discours contre le sépa-
ratisme en octobre 2020, Emmanuel Macron 
a proposé de mieux enseigner l’arabe à l’école. 
Mais aucun ne semble s’être interrogé sur 
la pertinence, et même le danger, d’associer 
une langue (l’arabe) et une religion (l’islam). 
L’arabe n’est pas la langue maternelle des 
immigrés. Le berbère a été (et l’est sans doute 
encore) la première langue de France, apporté 
par des milliers de Berbères qui étaient venus 
travailler dans les différentes régions de l’Hexa-
gone. Le berbère, à l’instar des autres langues, 
doit trouver sa place à l’école. Le débat sur 
le statut des langues doit rester entièrement 
ouvert.

Dans une atmosphère politique marquée 
par l’horrible décapitation d’un enseignant (que 
rien ne peut justifier et que nous condamnons 
de toutes nos forces) et par la lutte contre le 
« séparatisme », le ministre de l’Éducation 
nationale, Jean-Michel Blanquer, après Najat 
Vallaud-Belkacem17, a exprimé, le 6 octobre 
2020, sa volonté de renforcer et de normaliser 
l’enseignement de la langue arabe dans le cadre 
de l’école de la République, pour éviter, disait-
il, que des structures périscolaires parallèles 
s’emparent de cet enseignement et dispensent 
un message plus religieux que linguistique.

Hakim el Karoui18, dans un rapport remis 
récemment au gouvernement, souligne que le 
nombre d’élèves apprenant l’arabe au collège 

et au lycée a été divisé par deux, alors qu’il a 
été multiplié par dix dans les mosquées. Malgré 
la réalité de cette dérive de l’enseignement 
de l’arabe, Jean-Michel Blanquer n’ignorait 
pas qu’il allait soulever autant de passions 
que d’interrogations, car l’enseignement de la 
langue arabe pose un réel problème à la société 
française. Cette langue est en effet instrumen-
talisée à des fins politiques au lieu d’être une 
langue de culture et de savoir comme toutes 
les autres langues dignes d’être transmises sans 
arrière-pensées.

Le berbère a été (et l’est sans doute encore) 
la première langue de France, apporté par 
des milliers de Berbères qui étaient venus 
travailler dans les différentes régions de 
l’Hexagone

Or il semble très dangereux d’associer une 
langue (l’arabe) et une religion (l’islam) et de 
sous-entendre que l’immigration est entière-
ment arabe donc musulmane, ce qui est loin 
de la réalité historique et sociale. Qu’en est-il 
des Subsahariens  ? Des Bambaras, des Peuls, 
des Swahilis pratiquant pourtant l’islam et 
ignorant la langue arabe. Si le ministre de 
l’Éducation nationale se réfère à la seule immi-
gration issue des pays de l’Afrique du Nord, il 
est vrai qu’elle est dans sa très grande majorité 
musulmane, mais elle est loin d’être arabe et/
ou arabophone.

Cette langue « effraie » les uns, comme 
Luc Ferry, ancien ministre de l’Éducation 
nationale, quand les autres trouvent que son 
enseignement est utile pour les enfants issus de 
l’immigration maghrébine. Le débat autour de 
l’enseignement de la langue arabe à l’école a été 
posé en termes dualistes, donnant l’impression 
que la langue arabe est le seul objet du débat, 

17. Elle-même d’origine berbère et jouant la carte du système dominant.
18. Essayiste et auteur pour l’Institut Montaigne du rapport La fabrique de l’islamisme, 2018.

https://www.institutmontaigne.org/publications/la-fabrique-de-lislamisme
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ignorant en cela que les Français d’origine 
maghrébine ne forment pas un corps homogène 
linguistiquement et culturellement. Les ber-
bérophones constituent une communauté ma-
jeure en France : ils veulent attirer l’attention 
sur la confusion qui ferait de la communauté 
berbérophone présente en France la grande 
perdante de ce débat.

Or, depuis les années 1950, un combat 
culturel de grande ampleur est engagé pour la 
réappropriation de la langue et de la culture 
berbère. Il ne s’agit pas aujourd’hui de s’oppo-
ser à l’enseignement de l’arabe en France, 
comme langue de savoir pour tous les Français 
qui voudraient connaître la civilisation arabe. 
Mais elle n’est nullement la seule langue de 
l’immigration.

Si l’État français veut tendre la main aux 
jeunes des banlieues, il faut commencer 
par abolir les discriminations dont 
beaucoup sont victimes

Nous signalons l’existence d’une langue 
berbère académique, officielle en Algérie et au 
Maroc, qui porterait mieux les aspirations des 
enfants issus de familles berbères. S’il s’agit, 
comme l’a souligné Jean-Michel Blanquer, 
de mettre un lien entre les langues et les civi-
lisations, les Berbères ne s’associeraient pas 
au fait de considérer que tous les enfants de 
l’immigration sont arabophones ; à quel titre 
leur proposer la langue arabe si ce n’est dans 
une finalité religieuse ?

Les Berbères ont subi l’enseignement de 
l’arabe dans leur pays d’origine comme une 
dépersonnalisation, à travers des manuels 
scolaires niant leur histoire et leur langue. Ils 
savent aussi que l’histoire médiévale et colo-
niale a été, pour eux, une tragédie culturicide. Il 
serait très regrettable que ce scénario se rejoue 

ici, en France, à leurs dépens. Les Berbères ne 
veulent pas de l’idéologie du royaume arabe 
prônée par Napoléon iii, dans laquelle la spéci-
ficité berbère a été « oubliée », dans un joyeux 
amalgame entre langue et religion.

Salem Chaker19, principal artisan d’une 
convention sur l’enseignement du berbère, 
entre l’Institut national des langues et civi-
lisations orientales (INALCO) et la direction 
générale des enseignements scolaires de 
l’Éducation nationale, rappelait en 199520 
qu’en neuf  ans, le nombre de candidats 
au baccalauréat ayant choisi le berbère en 
langue vivante iii est passé de 1 350 à 2 250 
pour toute la France. Et leur nombre ne cesse 
d’augmenter d’année en année. Rappelons, 
en outre, que paradoxalement, dans les pays 
d’Afrique du Nord, des parents se ruinent pour 
envoyer leurs enfants dans des écoles privées 
francophones.

Dans ce climat marqué par la complexité, 
il ne faut pas ajouter des amalgames aux 
amalgames existants. Si l’État français veut 
tendre la main aux jeunes des banlieues, il faut 
commencer par abolir les discriminations dont 
beaucoup sont victimes, et l’apprentissage de 
l’arabe doit être une liberté visant à leur épa-
nouissement et non une assignation ethnoreli-
gieuse, parce qu’ils sont ce qu’ils sont supposés 
être, ou comme les islamistes voudraient qu’ils 
soient, ce qui assurément va à l’encontre de la 
stratégie escomptée.
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